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•Inondations 
Après le passage d'Idai, les
premiers cas de choléraLe Mozambique a confirmémercredi l'apparition redou-tée du choléra dans la régionde Beira (centre), dévastée ily a deux semaines par le pas-sage du cyclone Idai qui a faitprès de 500 morts et descentaines de milliers de sans-abri dans le pays. "Nous
avons cinq cas de choléra qui
ont été confirmés. C'est à
Beira et dans ses environs", adéclaré à l'AFP le directeurnational de la santé, UsseinIsse. "Il y en aura plus parce
que le choléra est une épidé-
mie", a-t-il averti, ajoutant:
"nous mettons en place des
mesures pour en limiter l'im-
pact".•Religion 
Le pape au Mozambique, à
Madagascar et à l'île Mau-
rice Le Vatican a annoncé mer-credi que le pape François ef-fectuerait début septembreun voyage de six jours au Mo-zambique, à Madagascar et àl'île Maurice. "Sa Sainteté le
pape François effectuera un
voyage apostolique au Mo-
zambique, à Madagascar et à
l'île Maurice, du 4 au 10 sep-
tembre, visitant les villes de
Maputo au Mozambique, An-
tananarivo à Madagascar et
Port-Louis à Maurice", a an-noncé un communiqué duSaint-Siège, qui détaillera ul-térieurement le programmedu pape. Un voyage du papeavait été ébruité au Mozam-bique et à Madagascar cesderniers mois, mais l'ajout del'île Maurice, dans l'Océan in-dien, constitue une surprise. •Tibet
"Ne pas se laisser "envoû-
ter" par le dalaï lama"La Chine a vanté mercredi ledéveloppement du Tibet de-puis la fuite du dalaï lama il ya 60 ans et appelé la commu-nauté internationale à ne passe laisser "envoûter" par ledirigeant religieux et ses "ru-
meurs". L'armée chinoise apris le contrôle du territoirehimalayen en 1951, aprèsquatre décennies d'indépen-dance de facto du "toit du
monde" suite à l'effondre-ment de l'Empire chinois.•Cinéma
Deux stars interdites de ci-
néma Deux célèbres acteurs égyp-tiens, vivant hors du pays,ont été interdits d'exercerleur art en Egypte pour
"haute trahison" après avoirpubliquement critiqué le ré-gime du président Abdel Fat-tah al-Sissi, a annoncémercredi le Syndicat égyp-tien des acteurs. Les acteursAmr Waked et Khaled AbolNaga, connus pour leurs cri-tiques du pouvoir égyptien,ont rencontré lundi desmembres du Congrès améri-cain pour discuter de la si-tuation des droits humainsen Égypte. MM. Waked etAbol Naga sont accusés de
"haute trahison contre la na-
tion et le peuple égyptien" etde vouloir nuire à "la sécurité
et la stabilité de l’Égypte", aindiqué dans un communi-qué le Syndicat des acteurs,favorable au pouvoir.

Ici et ailleurs

Rassemblés par R.H.A

LA sixième édition du Col-loque international de Li-breville( Cil) a ouvert sesportes hier à l'Institut na-tional des sciences de ges-tion (INGS). Cette grandemesse scientifique, qui setient jusqu'à demain, ven-dredi 29 mars  2019, ras-semble dans la capitalegabonaise des enseignants- chercheurs d'ici et d'ail-leurs, autour du thème "La
violence : réalités d'une
question au sein des organi-
sations".C'est le président du Labo-ratoire de recherche enscience de l'information etde gestion (Larsig), PierreDaniel Indjendje Ndala, quia procédé au lancement of-ficiel desdites assises. Enprésence de plusieurs deses pairs et des étudiants.Objectif : trouver des cléspour améliorer l'efficacitédes organisations, en ré-duisant les différentesformes de violences.Plantant le décor de cestrois jours de réflexion, le

président de la sixièmeédition du Cil, Jean-MichelPlane, a non seulementprésenté les différentesformes de violences, dontla violence des organisa-tions, ses implications,mais également esquisséquelques solutions à cephénomène.« La violence peut prendre
des formes diverses. Elle
peut être symbolique, ima-
ginaire, physique, organisa-
tionnelle. Elle a surtout un
impact négatif sur le com-
portement humain, génère
des souffrances impor-
tantes. Au point de vue de
l'analyse des organisations,

nous cherchons des clés
pour améliorer l'efficacité
et, probablement, la réduc-
tion de formes de violences.
Le management par la
peur, l'excès d'autorité ne
produisent pas les résultats
escomptés aujourd'hui », aindiqué le Pr Jean-MichelPlane.Avant d 'ajouter qu'« il y a
lieu d'améliorer certaines
formes de management
pour tendre vers des formes
bienveillantes plus adaptées
au 21 siècle. Lesquelles sont,
entre autres, fondées sur la
formation des personnes,
l'autonomie, le développe-
ment et l'épanouissement

humains au travail.»Cette réflexion sera ainsiappuyée tout au long de larencontre par plusieurs au-tres thématiques allantdans le sens de rendrecompte du phénomène dela violence et son impactsur la performance des or-ganisations publiques etprivées.L'occasion a également étémise a profit par le prési-dent du Larsig pour sollici-ter l'appui des plus hautesautorités du pays au déve-loppement de ladite en-tité. «Le Larsig est un outil
qui doit s'ouvrir à la cité.
C'est pourquoi, je fais ici et

maintenant, un plaidoyer
pour que les plus hautes au-
torités de notre pays nous
aident à grandir davantage.
Il serait bien que le Larsig
ait une ligne budgétaire, à
compter de l'exercice 2019-
2020, pour assurer son
fonctionnement optimal », adéclaré M. Indjendje Ndala. Au programme aujourd'hui: des ateliers portant, entreautres, sur "le personnelenseignant face à la vio-lence symbolique enversles élèves dans l'institutionscolaire au Cameroun","géopolitique ethnique etperformance des agentspublic au Gabon", etc.

Réduire la violence dans les organisations pour
améliorer leur efficacité

Sixième édition du Colloque international de Libreville

Sveltana NTSAME NDONG
Libreville/Gabon

Le président du Larsig, Pierre Daniel Indjenjde
(micro), a présidé l'ouverture de ces assises.
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Plusieurs enseignants chercheurs du Gabon 
et d'ailleurs prennent part à cette rencontre.
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Suite à notre article sur l'Assemblée
générale de la Chambre nationale
des huissiers de justice, paru dans
notre édition du samedi 23 mars,
nous avons reçu des précisions sui-
vantes quant à l'évolution du dos-
sier relatif au projet de loi portant
Statut des huissiers de justice.

« LE projet de loi portant Statut
des huissiers de justice, suite au
Visa du Conseil d’État, a été trans-
mis au Secrétariat général du
gouvernement le 19 juillet 2017,
pour inscription à l'ordre du jour
du Conseil des ministres ; le Pre-

mier président du Conseil d’État,
auteur de cette transmission, a
tenu ainsi à mettre en exergue la
procédure requise par les disposi-
tions du Décret n° 937 du 06 octo-
bre 2000 réglementant les
procédures d'élaboration, d'adop-
tion, de promulgation et de publi-
cation des textes législatifs et
réglementaires, toujours en vi-
gueur.
Cette instance, d'après ce qui nous
a été donné de constater, n'a pas
suivi les orientations qu'elle a
donc reçues de la Haute juridic-
tion administrative ; car à ce jour,

cela peut se vérifier, non seule-
ment le texte validé par la Haute
Assemblée n'a jamais été présenté
en Conseil des ministres pour
adoption, mais en plus, il est sup-
posé avoir disparu des services qui
en sont destinataires. Ainsi, la res-
ponsabilité de l'impasse qui en dé-
coule, au regard de ce que prévoit
la procédure, doit nécessairement
incomber aux seuls services du Se-
crétariat général du gouverne-
ment, maîtres de la marche que
doit suivre le texte. Objectivement,
le ministère qui en est l'initiateur,
tout comme le Conseil d’État,

chaque intervenant a déjà fait sa
part de travail.
C'est le lieu d'exprimer nos plus
profonds regrets à notre tutelle et
de lui renouveler notre reconnais-
sance pour les acquis obtenus, no-
tamment, l'ouverture de la
formation initiale et continue des
huissiers de justice au sein de
l’École nationale de la magistra-
ture et, bien entendu, la réforme
de la loi portant Statut des huis-
siers de justice en cours.

Me Roland-Yves Nguema
Huissier de justice

Précisions

JM

LONGTEMPS appréhendéesous sa forme physique, laviolence peut égalementêtre verbale ou  psycholo-gique. Selon les experts,elle diverge selon le milieudans lequel elle est exer-cée: dans la rue, les mé-nages et même dans lecadre professionnel. Onparle ainsi de violenceconjugale, violence verbaleou violence en milieu pro-fessionnel...Le cas qui nous interpelleaujourd'hui est celui desviolences exercées sur lesfemmes, par les femmes,au lieu de travail. Cetteautre forme de violence alargement été abordée hierdans le cadre du Colloqueinternational de Libreville(CIL). Rencontre au coursde laquelle les universi-

taires ont interpellé les dé-cideurs sur l'impact négatifdes violences sur la société.Ils ont également éclairél'opinion sur cette formede violence dite «invisible»,mais pourtant répandue enmilieu professionnel. Lesfemmes peuvent être desbourreaux pour d'autresfemmes. De nombreusesfemmes vivent au quoti-dien ce cas de violence,bien qu'elle soit rarementévoquée.  Ce type de violences exer-cée par les femmes surleurs semblables peuventprendre des formes aussidiverses que des menaces,injures, rumeurs, harcèle-ment, mauvais coups, pro-pos dénigrant ou vexatoire,proférés par un supérieurà l'endroit de son subal-terne. Ces violences se dé-veloppent donc dans unrapport entre dominante etdominée. Selon le profes-seur Bertrand Sogbossi

Bocco, président du comitéscientifique du CIL, lesactes de violences en mi-lieu professionnel, qu'ilssoient commis par desfemmes ou par deshommes, peuvent êtresource de problème sur lasanté de la victime, aussibien que sur la qualité deson  travail. «Les violences

au travail se présentent
sous la forme de pression
entre le supérieur et le
subordonné, ou sous forme
de chantage. Ces formes de
pression ont forcement un
impact sur le climat de tra-
vail. Elles ont des effets dé-
sastreux sur la santé de la
victime et sur la qualité du
travail. La victime n'a plus

la tranquillité nécessaire
pour se concentrer et bien
faire son travail. Les effets
des violences sont aussi bien
visibles sur la santé de
l'agressé que sur ses rap-
ports avec les autres, en de-
hors du cadre de son travail.
Et pour un individu qui sup-
porte mal les pressions, elles
peuvent le conduire au sui-
cide», a fait savoir M. Sog-bossi Bocco. Les violences en milieuprofessionnel, peu importele genre de l'agresseur oude la victime, ont un im-pact négatif sur la produc-tivité de l'entreprise. Pourfaire face à ce phénomène,les victimes doivent décla-rer tout acte de violence.Les employeurs, quant àeux, doivent préciser lesconséquences pour qui-conque profère des me-naces ou commet des actesde violence, afin de mettreen garde les protagonistes. 

Quand les femmes violentent d'autres femmes 
Violence en milieu professionnel

Prissilia.M.MOUITY
Libreville/Gabon

La femme peut être un bourreau pour la femme 
en milieu professionnel.
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